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RÉPUBLIQUEFRANCAISE - DÉPARTEMENTDU DQUBS

Extrait du Registre des délibérations du Conseil de Communauté
Séance du vendredi 28 juin 2013

Conseillers communautaires en exercice: 140

Le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, s'est réuni à la salle des séances de la CCiT du Doubs - 46 avenue Villarceau -
25000 Besançon, sous la présidence de M. Jean-Louis FOUSSERET

Ordre de passagedes rapports: 0.1,0.2,2.9, 1.1.1, 1.1.2, 1.1.3, I.IA, 1.1.5, 1.1.6, 1.1.7, 1.1.8, 1.1.9, 1.2.1,7.1,8.1,8.2,9.1, 2.1,2.2,2.3, 2A,
2.5,2.6,2.7,2.8,3.1,3.2,3.3,3.4,3.5,3.6,3.7,3.8, 3.9, 3.10, 3.11, 3.12, 3.13, 3.15, 3.14, 4.1, 4.2, 4.3, 4A, 5.1, 5.2,10.1,10.2.

La séance est ouverte à 17h20, interrompue à 17h22 (le quorum n'étant plus atteint), reprise à 17h30 (le quorum étant de nouveau
constaté) et levée à 20h IO.

Etaient présents: Amagney: M. Thomas JAVAUX Arguel: M. André AVIS Audeux: Mme Françoise GALLIOU Auxon-Dessous:
M. Jacques CANAL, M. Jean-Pierre BASSELIN Auxon-Dessus : M. Serge RUTKOWSKI (à partir du 1.1.2) Avanne-Aveney :
M. Jean-Pierre TAILLARD (jusqu'au 2.8) Besançon: M. Teddy BENETEAU DE LAPRAIRIE, M. Nicolas BODIN, M. Patrick BONTEMPS
(jusqu'au 2.8), Mme Marie-Odile CRABBÉ-DIAWARA, M. Benoît CYPRIANI, M. Cyril DEVESA, M. Emmanuel DUMONT,
Mme Odile FAIVRE-PETITJEAN, Mme. Béatrice FALCINELLA, M. Jean-Noël FLEURY, M. Jean-Louis FOUSSERET,Mme Catherine GELIN (à
partir du 2.9), Mme Fanny GERDIL-DJAOUAT (à partir du 1.1.2 et jusqu'au 1.1.3), M. Abdel GHEZALI, M. Jean-Marie GIRERD,
M. Philippe GONON, M. Jean-Pierre GOVIGNAUX, M. Nicolas GUILLEMET, M. Lazhar HAKKAR (à partir du 1.1.2),
Mme Valérie HINCELIN (jusqu'au 0.1), Mme Solange JOLY, M. Jean-Sébastien LEUBA (jusqu'au 1.1.1), M. Christophe LIME,
M. Michel LOYAT (à partir du 1.1.3), M. Jacques MARIOT, Mme Annie MENETRIER, Mme Carine MICHEL, M. Frank MONNEUR,
Mme Françoise PRESSE,Mme Béatrice RONZI (à partir du 1.1.2), Mme Monique ROPERS,M. Jean ROSSELOT (à partir du 1.1.2et jusqu'au
4.2), M. Jean-Claude ROY, Mme Joëlle SCHIRRER (à partir du 9.1), Mme Catherine THIEBAUT, Mme Corinne TISSIER (à partir du 2.1),
Mme Sylvie WANLIN Boussières : M.-Roland DEMESMAY Braillans : M. Alain BLESSEMAILLE (à partir du 2.9) Busy :
M. Philippe SIMONIN (à partir du 1.1.3) Chalezeule: M. Christian MAGNIN-FEYSOT Chalèze : M. Christophe CURTY (représenté par
M. Roger GREMION) Champagney : M. Claude VOl DEY Champvans-les-Moulins : M. Jean-Marie ROTH Chaucenne :
M. Bernard VOUGNON Châtillon-le-Duc: Mme Catherine BOTTERON (représentée par Mme Annie POIGNAND) Chemaudin:
M. Bruno COSTANTINI (à partir du 1.1.2) Dannemarie-sur-Crête: M. Gérard GALLIOT (jusqu'au 1.1.1) Deluz:
Mme Sylvaine BARASSI (représentée par M. Fabrice TAILLARD) Ecole-Valentin: M. André BAVEREL, M. Yves GUYEN (à partir du
1.1.5) Fontain: M. Jean-Paul DILLSCHNEIDER Franois: M. Claude PREIONI Grandfontaine: M. François LOPEZ la Chevillotte:
M. Jean PIQUARD la Vèze: M. Jacques CURTY Mamirolle: M. Daniel HUOT (jusqu'au 1.1.3), M. Robert POURCELOT (représenté
par M. Dominique MAILLOT) Marchaux : M. Bernard BECOULET Mazerolles-le-Salin : M. Daniel PARIS Miserey-Salines :
M. Marcel FELT (jusqu'au 9.1) Montfaucon: M. Michel CARTERON, M. Pierre CONTOZ Morre: M. Jean-Michel CAYUELA (à partir du
1.1.2), M. Gérard VALLET Nancray : M. Jean-Pierre MARTIN Novillars : M. Bernard BOURDAIS (jusqu'au 3.5) Pelousey
Mme Catherine BARTHELET, Marie-Christine THEVENOT Pirey : M. Robert STEPOURJINE Pouilley-les-Vignes :
M. Jean-Marc BOUSSET Pugey: Mme Marie-Noëlle LATHUILIERE (représentée par M. Jean-François HUMBERT) Rancenay:
M. Michel LETHIER Roche-lez-Beaupré: M. Stéphane COURBET (à partir du 1.1.2) Saône: M. Alain ylENNET (à partir du 0.2)
Serre-les-Sapins : M. Gabriel BAULlEU, M. Christian BOILLEY Tallenay : M. Jean-Yves PRALON (à partir du 1.1.2) Thise
M. Bernard MOYSE, M. Jean TARI;\OURIECH (à partir du 9.1) Torpes: M. Dominique GRUBER (jusqu'au 3.5) Vaire-le-Petit
Mme Michèle DE WILDE Vaux-les-Prés: M. Bernard GAVIGNET (à partir du 1.1.2)

Etaient absents: Auxon-Dessus : Mme Geneviève VERRO Avanne-Aveney : M. Laurent DELMOTTE Besançon :
Mme Hayatte AKODAD, M. Frédéric ALLEMANN, M. Pascal BONNET, M. Yves-Michel DAHOUI, M. Jean-Jacques DEMONET,
Mme Françoise FELLMANN, M. Didier GENDRAUD, M. Jean-François GIRARD, Mme Martine JEANNIN, Mme Sylvie JEANNIN,
Mme Nohzat MOUNTASSIR, M. Michel OMOURI, Mme Jacqueline PANIER, Mme Elisabeth PEQUIGNOT, Mme Danièle POISSENOT,
Mme Marie-Noëlle SCHOELLER, Mme Nicole WEINMAN, Mme Zahira YASSIR-COUVAL Beure : M. Philippe CHANEY,
M. Auguste KOELLER Boussières : M. Bertrand ASTRIC Chalezeule: M. Raymond REYLE Champoux: M. Thierry CHATOT
Chaudefontaine : M. Jacky LOUISON Chemaudin : M. Gilbert GAVIGNET Châtillon-le-Duc : M. Philippe GUILLAUME
Dannemarie-sur-Crête : M. Jean-Claude FORESTIER Franois : Mme Françoise GILLET Gennes : Mme Maryse MILLET
Grandfontaine : M. Laurent SANSEIGNE larnod : Mme Gisèle ARDIET le Gratteris : M. Cédric L1NDECKER Marchaux :
Mme Brigitte VIONNET Miserey-Salines M. Denis JOLY Montferrand-le-Château M. Marcel COTTINY,.
Mme Séverine MONLLOR Nancray: M. Daniel ROLET Noironte: M. Bernard MADOUX Novillars: M. Philippe BELUCHE Osselle:
M. Jacques MENIGOZ Pirey : M. Jacques COINTET Pouilley-les-Vignes : M. Jean-Michel FAIVRE Roche-lez-Beaupré :
M. Jean-Pierre ISSARTELRoutelle: M. Claude SIMONIN Saône: Mme Maryse BILLOT Thoraise: M. Jean-Michel MAY Vaire-Arcier:
M. Patrick RACINE Vorges-les-Pins: M. Patrick VERDIER

Secrétaire de séance: M. François LOPEZ

Procurations de vote:
Mandants: F. GALL/OU, G. VERRa (à partir du 1.1.2), L. DELMOTTE Ousqu'au 2.8), P. BONNET, P BONTEMPS (à partir du 3.1),
YM. DAHOUI, JJ. DEMONET, F. FELLMANN, D. GENDRAUD, V. HINCELIN (à partir du 0.2), JS LEUBA .(à partir du 1.1.2), M. LOYAT Ousqu'au
1.1.2), N. MOUNTASSIR, M. OMOURI (à partir du 1.1.3), j. PANIER (à partir du 1.1.2 et jusqu'au 1.1.3), D. POISSENOT,
j. SCHIRRER (à partir du 1.1.2 et jusqu'au 8.2), MN. SCHOELLER, e. TISSIER Ousqu'au 9.1), N. WEINMAN, Z. YASSIR-COUVAL,
P. SIMONIN Ousqu'au 1.1.2), R. REYLE, Y GUYEN Ousqu'au 1.1.4), F. GILLET, M. MILLET, D. HUOT (à partir du 1.1.4), B. VIONNET,
D. JOLY Ousqu'au 9.1), M. COTTINY, S. MONLLOR (à partir du 1.1.2), D. ROLET, B. MADOUX, P. BELUCHE Ousqu'au 3.5),
j. MENIGOZ, JM. FAIVRE, JP. ISSARTEL (à partir du 1.1.2), j. TARBOURIECH Ousqu'au 8.2)
Mandataires: M. DEWILDE BESANCON, S. RUTKOWSKI (à partir du 1/2), JP. TAILLARD Ousqu'au 2.8), JM. GIRERD,
T. BENETEAU DE LAPRAIRIE (à partir du 3.1), JP. GOVIGNAUX, Je. ROY, j. MARIOT, S WANLIN, N. GUILLEMET (à partir du 0.2),
e. MICHEL (à partir du 1.1.2), F. MONNEUR Ousqu'au 1.1.2), e. DEVESA, e. VOIDEY (à partir du 1.1.3), F. GERDIL-DJAOUAT (à partir du 1.1.2 et
jusqu'au 1.1.3), N. BODIN, B. RONZI (partir du 1.1.2 et jusqu'au 8.2), A. GHEZALI, e. TH/EBAUT Ousqu'au 9.1),
B. FALCINELLA, B. CYPRIANI, e. VOIDEY(jusqu'au 1.1.2), C. MAGNIN-FEYSOT, A. BAVEREL Ousqu'au 1.1.4), e. PREIONI, P. CONTOZ, F. LOPEZ (à
partir du 1.1.4), B. BECOULET, M. FELT Ousqu'au 9.1), G. BAULlEU, JM CAYUELA (à partir du 1.1.2), JP. MARTIN,
e. BARTHELET, B. BOURDAIS Ousqu'au 3.5), M. CRABBÉ-DIAWARA,JM. BOUSSET, S. COURBET (à partir du 1.1.2), B. MOYSE Ousqu'au 8.2)
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Etat des décisions du Président dans le cadre de sa délégation du Conseil

Rapporteur: Jean-Louis FOUSSERET, Président
Commission: Questions diverses

Résumé:
Conformément à l'article L.521 1-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil de
Communauté a, par délibération du 28 mars 2013, donné délégation au Président pour accomplir
différents actes de gestion courante pendant la durée de son mandat.
La présente délibération a pour objet d'informer le Conseil de Communauté des décisions prises par
le Président dans le cadre de ses attributions déléguées.

I. En matière financière

Régie d'avances

Signature le 3 juin 2013 d'une décision modificative nOS relative à la regie d'avances « Petites
dépenses de fonctionnement ». Les modifications portent sur l'achat de gerbes de fleurs, de timbres
fiscaux et sur la reproduction de clefs. Est également précisé le fonctionnement de la régie sur
budget principal uniquement.

Emprunt

Dans le cadre du contrat de financement du tramway, signé le 31/08/12 entre la Banque Européenne
d'Investissement et la CAGB pour un concours total de 70 M€, deux tranches d'amortissement ont
été mises en place:

Tranche n° I : SOM€
Date de signature: 28/0 I/20 13
Date de versement: I3 février 2013
Durée: 25 ans
Index: taux fixe (2,933 %)
Echéance trimestrielle / amortissement du capital constant
Tranche n° 2 : 20 M€
Date de signature: 22/04/2013
Date de versement: 7 mai 2013
Durée: 25 ans
Index: taux fixe (2,71 %)
Echéance annuelle / amortissement du capital constant

Indemnisations en compensation de la gêne causée par les travaux de réalisation de la Ière ligne·
de tramway

Signature de 9 conventions portant accord sur une indemnisation en compensation de la gêne causée
par les travaux de réalisation de la Ière ligne de tramway avec différents professionnels, pour un
montant total de 165 000 € et sur propositions de la Commission d'Indemnisation Amiable du
Tramway.

Signature de 7 conventions d'indemnisation et travaux de réalisation de la Ière ligne de tramway sur le
secteur de la Grette et de la rue Nicolas Nicole ainsi qu'l convention portant sur l'indemnisation des
travaux rue Nicolas Nicole.

Signature de 2 conventions portant indemnisation de dommages de travaux publics, secteur Carnot.
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II. En matière de marchés publics

Equipements scénographiques complémentaires de l'auditorium du Conservatoire
Lot n° I : Eclairage
Titulaire: ATES
Montant: 44 372,97 € HT
Lot n02 : Son
Titulaire: ATES
Montant: 8 434,13 € HT

Cité des Arts - Exploitation maintenance du bâtiment de la Cité des Arts
Lot n° I : CVC - Electricité - GTC - Alarme
Titulaire: COFELY SERVICE
Montant: 60 285 € HT

Entretien d'espaces verts sur les communes de Besançon et communes environnantes
Titulaire: ISSEspaces Verts
Montant: 50 000 € HT minimum et 100 000 € HT maximum sur I an, renouvelable 3 fois

Etude des réseaux et équipements d'assainissement des eaux usées du Grand Besançon
Titulaire: GEOPROTECH
Montant: 14 054 € HT

AMO pour la modification de la convention DSP d'exploitation des lignes urbaines du réseau de
transport du Grand Besançon. dans le cadre de la mise en service anticipée des lignes de tramway
Titulaire: ECOSIE
Montant: 45 300 € HT

Prestations de gardiennage du centre de maintenance - Ière ligne de tramway du Grand Besançon
Titulaire: COOP SECURTIY
Montant: 72 595,91 € HT

Travaux d'aménagement extérieur 3 et 9 ru.e Nicolas NICOLE à Besançon - Ière ligne de tramway
du Grand Besançon
Titulaire: VDS PAYSAGE
Montant: 30 477,37 € HT

Démolition du mur des VaÎtes - Ière ligne de tramway du Grand Besançon
Titulaire: Michel BOUDAUX
Montant: 8 600 € HT

Mission de suivi des travaux de la dalle du parking Beaux Arts - Ière ligne de tramway
du Grand Besançon
Titulaire: INGEROP
Montant: 5 700 € HT

Abonnement à une base de données juridiques en ligne
Titulaire: LEXISNEXIS
Montant: 23 750 € HT

Prestations de services reprographie et impression
Titulaire: TIREP
Montant: 65 000 € HT maximum sur I an, renouvelable 2 fois
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Prestation de services traiteurs pour le compte de l'ensemble des services de la CAGB
Titulaire: Chez Ludo / Pâtisserie de la Citadelle / BAUD
Montant: 66 000 € HT maximum sur I an, renouvelable 2 fois

Avenant n° I - Travaux préparatoires I - Ière ligne de tramway du Grand Besançon
Notifié Ie : 28/ I0/20 I I
Titulaire: STD Agence SACER
Montant initial: I 133 974,21 € HT
Objet de l'avenant: Transfert du marché à la société COLAS Est (fusion/absorption)
Incidence financière: Sans incidence financière

III. En matière domaniale et foncière

Cité des Arts

Prise à bail locatif d'un appartement à usage d'habitation pour le logement du concierge du
Conservatoire dans le cadre du transfert de l'établissement à la Cité des Arts.
Adresse: 9 ter avenue Gaulard à Besançon.
Période: du 0 III 1/2012 au 30/ I0/20 15.
Surface: 75 rn? + parking et cave.
Loyer annuel: 6 828 € HT/an ; charges estimées à hauteur de I 572 €/an.
Bailleur: Nexity (mandataire de gestion)

Convention d'Autorisation d'Occupation Temporaire du domaine public consentie par le
Grand Besançon au profit de SDH - Esat pour l'exploitation du restaurant - salon de Thé « LE
PIXEL », élément constitutif de la Cité des Arts.
Période: du 15/02/20 I3 au 3 1/12/20 I8.
Redevance d'occupation au profit du Grand Besançon: part fixe de 10 000 €/an en 2013 et 18 000
€/an à compter de 2014 (dont 50 % perçus par le Grand Besançon et 50 % perçus par la Région
Franche-Comté) et part variable en fonction du chiffre d'affairé réalisé.
Bailleurs: CAGB et Région Franche-Comté - volumes en indivision.

Enseignement Musical - Actions du Conservatoire

Renouvellement des conventions - Ecoles par lesquelles la Ville met à disposition à titre gracieux des
salles des écoles Champrond, Brossolette, Chaprais, Bourgogne des salles et créneaux horaires afin
que soient délivrés des enseignements musicaux.
Période: année scolaire 2012-2013
Loyer: mise à disposition à titre gracieux; participation aux charges à hauteur de 3 316,97 € pour
les quatre sites.

Programme Tramway - actions d'accompagnement des riverains

Prise à bail précaire de 25 places de parkings d'ouvrage pour solution de stationnement aux riverains
empêchés d'accéder à leur parking du fait des travaux du tramway.
Période: du 0 I/02/20 13 au 31/07/2013.
Loyer: 55 € HT/mois/place
Bailleur: SARL Groslambert
Convention d'occupation précaire pour 13 places de parkings d'ouvrage situées avenue Carnot pour
solution de stationnement aux riverains empêchés d'accéder à leur parking du fait des travaux du
tramway.
Période: du 0 I/03/20 13 au 30/06/2013
Loyer: 100 € TTC/mois/place, charges comprises
Bailleur: Casino barrière
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ZAE Auxon - Représentation

Prise à bail précaire d'une salle de réunion au sein de la Gare Besançon - Franche-Comté TGV.

Période: du 0 I/03/20 13 au 28/02/2014.
Surface : 66 rn?
Usage: salle de travail dans le cadre de la ZAE Auxon et salle accueillant les rencontres d'élus et

délégations officielles en visite dans le Grand Besançon.
Loyer: 6900 € HT/an ; charges estimées à hauteur de I 580 €/an.
Bailleur: Gare et Connexions

IV.En matière d'affaires juridiques. contentieuses et d'assurances

Dépôts de plainte

Le 3 mai 2013 : dépôt de plainte pour vol de matériel informatique.

Le 17 mai 2013 : dépôt de plainte pour acte de malveillance sur le local de l'aire d'accueil des gens du

voyage de la Malcombe. .

Acceptation d'indemnisation

Acceptation le 30 avril 2013 de l'indemnisation proposée par PNAS d'un montant de
2 816 €, en règlement du sinistre de l'aire de la Malcombè du 13 février 2012.

Défense des intérêts de la CAGB

Défense des intérêts de la CAGB dans le cadre d'un recours de plein contentieux introduit
le 6 mai 2013 par la S.A.S. Manufacture d'orgues Bernard Aubertin contre le marché de transfert et

d'adaptation de deux orgues.

Le Conseil de Communauté prend connaissance des
cadre de sa délégation du Conseil.

du Président dans le

I

\
\

Pour e trait conforme,

Préfecture de la Région Franche Comté
Préfecture du Doubs
Contrôle de légalité

Reçu le - 4 JUIL 2013
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